
Vous trouvez-
vous hors d'une
zone protégée ? 
(zone de couleur

jaune)

NON Interdiction de faire
voler l'appareil

Disposez-vous d'une
couverture assurance
RC s'élevant jusqu'à 1
Million de franc suisse

?

NON Interdiction de faire
voler l'appareil

Votre drone pèse-
t-il moins de 500

grammes ?  
(en configuration

de vol)

NON

Oui

Votre vol se
déroulera-t-il a plus
de 5 km d'un terrain

d'aviation ? 
(zone de couleur

magenta)

NON

Une autorisation du
chef de place ou du

controleur aérien
Skyguide est
nécessaire

Votre vol se
déroulera-t-il hors

d'une zone de
contrôle ? 

(zone de couleur
bleue)

NON
Une dérogation est possible. 

Contactez le controleur aérien Skyguide
Interdiction de voler à
plus de 150m du sol

Est-ce que la
distance avec un

rassemblement de
personnes est

supérieure à 100m ? 
(Dès 24 personnes,
en formation serrée) 

Oui

NON

Votre vol se
déroulera-t-il en
dehors de zones

interdites ou
restraintes

provisoires ? 
(zone rouge sur les

cartes DABS)

NON Interdiction de faire
voler l'appareil

Votre drone pèse-t-
il moins de 30 kg ?  
(en configuration de

vol)

L'appareil est-il
télépiloté en

visibilité directe ? 
(VLOS, Visual
Line of Sight)

Oui

NON

Une autorisation 
spéciale de l'OFAC

est nécessaire 
(SORA)

Une autorisation
de l'OFAC est

nécessaire

Oui

Oui

Oui

Oui

NON

Une autorisation
de l'OFAC est

nécessaire

Il s'agit d'une course de drone en immersion (FPV race)

Il s'agit de vols de surveillance ou de topographie à moins de
150m du sol et avec une seconde personne qui assiste le vol

Si vos critères ne correspondent pas aux scénarios ci-dessus,
une autorisation spéciale de l'OFAC est nécessaire (SORA)

Le drone évolue de manière captive

Il s'agit d'un cercle fermé de personnes sur lequel vous
avez le contrôle pendant le vol (Exemple: mariage)

Si vos critères ne correspondent pas aux scénarios ci-
dessus, une autorisation spéciale de l'OFAC est nécessaire

(SORA)



Oui

Vous êtes autorisé à
voler !

Vous devez encore vous renseigner auprès du canton concerné.
Celui-ci a la possibilité d'émettre des règles particulières.

Vous devez être apte à tout moment à vous écarter de la
route de tout autre aéronef.

Veillez également à ne pas effrayer les animaux sauvages

Respectez la sphère privée des personnes


